
DIRECTION GENERALE DES PATRIMOINES - Service du Patrimoine

Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés

Bureau de la conservation du patrimoine mobilier et instrumental

DOMAINE PUBLIC MOBILIER D'INTERET CULTUREL
CODE GENERAL DE LA PROPRIETE DES PERSONNES PUBLIQUES

Article L2112-1
Sans préjudice des dispositions applicables en matière de protection des biens culturels,  font partie du 
domaine public mobilier de la personne publique propriétaire les biens présentant un intérêt public du point  
de vue de l'histoire, de l'art, de l'archéologie, de la science ou de la technique, notamment :

1º Un exemplaire identifié de chacun des documents dont le dépôt est prescrit aux fins de constitution d'une 
mémoire nationale par l'article L. 131-2 du code du patrimoine ;
2º Les archives publiques au sens de l'article L. 211-4 du code du patrimoine ;
3º Les archives issues de fonds privés entrées dans les collections publiques par acquisition à titre onéreux, 
don, dation ou legs ;
4º Les découvertes de caractère mobilier devenues ou demeurées propriété publique en application du 
chapitre 3 du titre II et du chapitre 1er du titre III du livre V du code du patrimoine ;
5º Les biens culturels maritimes de nature mobilière au sens du chapitre 2 du titre III du livre V du code du 
patrimoine;
6º Les objets mobiliers classés ou inscrits au titre du chapitre 2 du titre II du livre VI du code du patrimoine 
ou situés dans un immeuble classé ou inscrit et concourant à la présentation au public de parties classées 
ou inscrites dudit immeuble ;
7º Les objets mobiliers autres que ceux mentionnés au 6º ci-dessus, présentant un intérêt historique ou 
artistique, devenus ou demeurés propriété publique en application de la loi du 9 décembre 1905 concernant 
la séparation des Eglises et de l'Etat ;
8º Les collections des musées ;
9º Les oeuvres et objets d'art contemporain acquis par le Centre national des arts plastiques ainsi que les 
collections d'oeuvres et objets d'art inscrites sur les inventaires du Fonds national d'art contemporain dont le 
centre reçoit la garde ;
10º Les collections de documents anciens, rares ou précieux des bibliothèques ;
11º Les collections publiques relevant du Mobilier national et de la Manufacture nationale de Sèvres.

Article L3111-1
Les  biens  des  personnes publiques  mentionnées à  l'article  L.  1,  qui  relèvent  du  domaine  public,  sont  
inaliénables et imprescriptibles.

Article L3111-2
Le domaine public maritime et le domaine public fluvial sont inaliénables sous réserve des droits et des  
concessions  régulièrement  accordés  avant  l'édit  de  Moulins  de  février  1566  et  des  ventes  légalement 
consommées de biens nationaux.

Article L3112-1
Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L. 1, qui relèvent de leur domaine public, peuvent  
être cédés à l'amiable, sans déclassement préalable, entre ces personnes publiques, lorsqu'ils sont destinés 
à l'exercice des compétences de la personne publique qui les acquiert et relèveront de son domaine public.

Article L 3211-19
Il n'est pas procédé à l'aliénation des objets de caractère historique, artistique ou scientifique appartenant à  
l'État et destinés à être placés dans les musées de l'État ou dans un établissement public de l'État ayant  
vocation à recevoir de tels objets ou dans un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques  
pour y être classés dans le domaine public ainsi que des œuvres contrefaisantes mentionnées par la loi du 9 
février 1895 sur les fraudes en matière artistique.
Les  œuvres  contrefaisantes mentionnées par  la  loi  du 9  février  1895 précitée et  confisquées dans les 
conditions fixées par ses articles 3 et 3-1 sont soit détruites, soit déposées dans les musées de l'État et de 
ses établissements publics, après avis de l'autorité compétente de l'État.

Article R3211-40
L'autorité de l'Etat compétente pour donner un avis sur l'opportunité de procéder à la destruction ou au dépôt  
dans les musées de l'Etat  et  de ses établissements publics des œuvres contrefaisantes mentionnées à  
l'article L. 3211-19 est le ministre chargé de la culture.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006361440&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20091110&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20100310
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1E7F7943E3EECDE841C5B3F56D2BCE11.tpdjo02v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361440&dateTexte=&categorieLien=cid

